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 octobre 2010. Conseil Général : le Président Jean-François Legrand alerté sur le 

dysfonctionnement de son administration 

Bocage Avenir nôa cess® de d®noncer la croissance du millefeuille administratif, lôinextricable 

enchevêtrement des institutions, lôempilement continu des strates administratives. BA 

souhaite une profonde r®forme de lôorganisation de la France all®g®e, performante et reposant 

pour lôessentiel sur deux seuls ®chelons : les communautés de communes et les régions. 

En lôabsence de cette réforme chaque institution continue plus que jamais à se situer non pas 

en complémentarité des autres mais en concurrence. 

Chacune tente dôaccro´tre sa puissance et son pouvoir et, pour ce faire, toutes sôefforcent 

dôaugmenter et leur budget et le nombre de leurs agents. 

Que signifie dès lors la politique de réduction du nombre de fonctionnaires si la réduction 

effective ïet même brutale- du nombre dôagents de lôEtat actuellement op®r®e est totalement 

annihilée par la croissance spectaculaire dans les dix dernières années du nombre de 

fonctionnaires et dôagents territoriaux ? 

« La méthodologie  de projet » adoptée désormais par la quasi totalité des collectivités 

publiques pour organiser la distribution de leurs subventions constitue sans nul doute le 

plus sûr et le plus efficace de « justifier  » (sic) le recrutement de nouveaux personnels. 

Parée des couleurs attractives de la modernité la nouvelle procédure pompeusement 

dénommée « méthodologie de projet » prétend introduire une nouvelle, une nécessaire et une 

réelle rationalité dans le choix des activités à subventionner. 

Fini lôoctroi de la subvention comme simple financement compl®mentaire dôune 

association pour lui permettre dôassurer son ®quilibre de fonctionnement et de continuer ¨ 

mettre en îuvre les missions pour lesquelles elle a été créée. 

Place aux techniques modernes de management dôentreprise ! 

D®sormais les subventions ne seront plus accord®es ¨ lôEntreprise en tant que telle mais au 

« Projet è de lôentreprise.  

Comme cela fait plus beau plus moderne et plus dynamique. 

Oui, maisémais si lôapparence de cette proc®dure est du plus bel effet, sa mise en îuvre est 

dôun effet d®sastreux. 

La méthodologie de projet unanimement présentée comme le « Must » dynamisant de 

lôadministration et dynamitant des pratiques bureaucratiques archaµques nôest en r®alit® que 

lôoutil privil®gi® du renforcement du pouvoir de lôadministration, de lôaccroissement de son 

budget par lôaugmentation des co¾ts quôelle induit et bien entendu et surtout par le 

recrutement dôagents nouveaux pour faire vivre une nouvelle procédure devenue si 

sophistiqu®e quôelle n®cessite des comp®tences sp®cialis®es pour la mettre en îuvre. 



Pour les évolutionnistes « lamarckiens », la fonction cr®e lôorgane. Les scientifiques ont certes 

démontré que cette affirmation était inadaptée au règne animal. En revanche, elle paraît 

incontestable dans le contexte du règne administratif. Il nôest pas loin en effet le temps o½ 

les administrations et les associations devront se doter dôagents dipl¹m®s dôun doctorat 

de Droit public option « montages et examens de projets éligibles aux subventions 

publics ». 

Le propos peut para´tre exag®r®éil nôen est rien. Lôexemple ci-dessous décrit par le courrier 

que lô®cole de musique de Br®cey a adress® le 10 septembre 2010 ¨ Jean-François Legrand, 

Président du Conseil Général en constitue une preuve tellement irréfutable que Bocage avenir 

se contente de le publierésans commentaires ! 

 

                                                                                                   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

   Brécey, le 10 septembre 2010 

 

 

Objet : lôinqui®tude g®n®rale des ®coles de musique en milieu rural 

 

                                                           

                                                         Monsieur le Président 

 

                                                             Les nouvelles proc®dures dôattribution des 

subventions aux écoles de musique du Département suscitent perplexité, 

inquiétude et angoisse. 

                                                           Au nom de toutes les écoles en milieu rural, 

je tenais à vous en informer. 

                                                          Il nôest toutefois de bonne p®dagogie que 

par lôexemple. Aussi ai-je décidé de vous décrire le sentiment général du 

malaise ainsi que ses raisons à partir de la description précise de la situation faite 

¨ lô®cole de musique de Br®cey, ®tant entendu que, si caricatural quôil soit, cet 

exemple constitue néanmoins une bonne illustration de la situation de grande 

précarité à laquelle, depuis cette année, les écoles en milieu rural se trouvent 

confrontées. 

      Depuis trente deux ans, lô®cole de musique et 

de danse de Br®cey offre aux habitants dôun petit canton rural la possibilit® de 

développer une pratique musicale de qualité.  

                                                          Depuis sa création en 1978 ¨ lôinitiative et 

avec le soutien du Président Pierre Aguiton, lô®cole a form® un grand nombre de 

jeunes Br®c®ens ¨ la lecture/®criture de la musique, ¨ la ma´trise dôun 

instrument, à la capacité à jouer dans un ensemble : lôorchestre dôHarmonie de 

Brécey a toujours fait la preuve de sa qualité aussi bien dans les concerts quôil 



donne que dans lôaccompagnement musical des c®r®monies officielles, 

municipales et cantonales, dont il permet de rehausser lô®clat. 

                                                          Depuis trente deux ans, le financement de 

lôassociation est remarquablement stable. Les recettes proviennent ¨ 30% des 

familles, à 50% de la collectivité locale et à 20% du Conseil Général dont la 

subvention annuelle est de lôordre de 9 600ú. 

                                                          Je suis au regret de devoir vous informer, 

Monsieur le Président, que les relations harmonieuses, sereines et 

confiantes qui, depuis trente deux ans, sô®taient instaur®es entre lô®cole de 

musique de Brécey et le Conseil Général semblent sévèrement remises en 

cause par vos personnels de la « Direction générale adjointe-Egalité des 

chances, d®l®gation ¨ la promotion culturelle, direction de lôaction culturelle », 

pour être plus précis par Madame Stéphanie Huguet. 

                                                          Désormais, le montant de la subvention 

allouée par le Conseil Général est fonction du jugement en qualité des 

« projets » (sic) des écoles de musique étant entendu que le « projet » (re-sic) 

que doivent présenter les associations est un document dont le niveau 

dôexigence formelle est si ®lev® que, pour sa bonne ®laboration, lôassociation 

doit, en pr®alable indispensable, lire attentivement lôabondante littérature 

spécialement créée, éditée et diffusée auprès de toutes les associations par vos 

personnels de la direction de lôaction culturelle. Les responsables, bénévoles (!), 

des associations sont ®galement tenus dôassister, en semaine, aux réunions 

organisées à Saint-L¹ ou Granville pour sôimpr®gner des messages (çtravailler 

en réseau sur le territoire », « la charte d®partementale de lô®ducation 

artistique è etcé.) dont la Direction de lôaction culturelle entend bien s¾r 

retrouver lô®cho dans les ç projets » que les associations doivent lui présenter. 

                                                           Le projet pourtant sérieusement élaboré 

par lô®cole de Br®cey a ®t® jug® insuffisant. Ce nôest ®videmment pas la 

seule école en milieu rural dont le projet a été partiellement voire 

totalement refusé. 



                                                       La subvention nôa ®t® que partiellement 

accordée (5 000ú), lôoctroi ®ventuel du solde (3 600ú) ®tant conditionn® ¨ 

lôenvoi avant le 20 septembre 2010 de documents compl®mentaires. 

                                                            Le courrier joint du « chef de projet en 

charge de lô®duction artistique è qui informe le Pr®sident de lô®cole de cette 

sanction va jusquô¨ pr®ciser que le document complémentaire exigé doit 

« d®tailler les d®marches engag®es cette ann®e et lô®tat dôavancement de votre 

projet (axes de travail déterminés, objectifs fixés, partenaires identifiés, 

calendriers dôaction envisag®sé.) è puisque pour b®n®ficier dôune subvention il 

faut désormais « lancer une démarche de concertation avec les partenaires de 

lô®cole permettant de déterminer avec eux de grands axes de travail 

pluriannuels et ainsi de tracer les grandes lignes dôun projet dô®tablissement 

partagé » car « au terme de la période intermédiaire de la Charte de 

lôEducation artistique, chaque ®cole devra disposer dôun projet dô®cole 

entièrement rédigé et répondant notamment aux préconisations données dans le 

cadre de la formation dispensée par Monsieur Seyvos » (NDLR : les 

responsables b®n®voles dôassociation sont en effet d®sormais convoqu®s ¨ des 

séminaires de formation ¨ lô®laboration, la d®finition et la r®daction de projet !). 

                                                            Je nôinvente rien Monsieur le Pr®sident.  

Tous ces propos sont bien extraits du courrier de Madame Huguet (copie 

jointe). 

                                                            Je suis sûr que vous conviendrez avec moi 

que décidément, sur la forme, le langage utilis® par lôAdministration en France, 

ne peut plus se comprendre sans interprète, sur le fond, que vos services ont 

réussi à mettre en place une « usine à gaz » pour remplacer un « robinet » qui, 

par ailleurs, fonctionnait parfaitement. 

                                                            La démesure de la nouvelle procédure 

dôattribution des subventions est flagrante, pour ne pas dire cocasse. La mesure 

des écoles en milieu rural (toutes sont de petite taille, elles ne comptent aucun 

professeur temps plein permanent, elles comptent au plus 6 à 7 professeurs 



vacataires intervenant chacun pour 3 ¨ 4 heures pour un nombre dô®l¯ves qui 

dépasse rarement la centaine, presque toutes sont dépourvues de direction 

salariée à temps plein) nô a manifestement pas ®t® prise en compte par vos 

services. 

                                                             En vérité, Monsieur le Président, la 

nouvelle proc®dure dôallocation de subventions est inadapt®e. Elle est de 

plus coûteuse et même contreproductive. Enfin, sinon surtout, elle habille 

lôarbitraire dôun voile dôimpartialit®. 

                                                             Elle est inadaptée. Le plus grand mérite 

des ®coles de musique en milieu rural, côest dôexister. Côest, par leur existence, 

de faire obstacle ¨ la d®sertification culturelle qui le touche. Côest, par leur 

présence, de permettre aux habitants de cantons ruraux de b®n®ficier dôune offre 

musicale de qualit® ®quivalente (ou presque) ¨ lôoffre des villes. 

                                                             Côest dire que le projet, tout le projet, des 

écoles de musique en milieu rural côest de pouvoir contribuer ¨ mettre en îuvre 

les missions quôelles assument et quôelles assument pour la plupart depuis fort 

longtemps (pour Brécey depuis 32 ans !). 

                                                             Cette affirmation de bon sens suffit à 

disqualifier la pertinence de la procédure de projet nouvellement mise en place. 

Elle fait clairement appara´tre que le travail dô®laboration du ç document-

projet », travail particulièrement difficile compte tenu des exceptionnelles 

exigences formelles quôil doit respecter, rel¯ve de lôexercice de style impos®. 

                                                              Elle permet de souligner que la nouvelle 

proc®dure dôattribution des subventions nôest pas neutre. 

                                                              D®sormais, lôattribution des subventions 

ne se fait plus sur le critère dôutilit® et dôefficacit® des actions menées mais sur 

critère de conformité du « document-projet » avec les exigences formelles 

impos®es. Lôallocation des financements sera désormais décidée à partir de 

critères administratifs. 



                                                        Elle est coûteuse. Jusquôalors les demandes 

de subvention étaient analysées à partir de critères objectifs. Lôassociation 

produisait ses budgets, le Conseil Général lui attribuait alors le financement 

complémentaire dont elle avait besoin pour assurer son équilibre de 

fonctionnement. Lôobjectivit® de la proc®dure comme sa simplicit® ne 

nécessitaient pas lôengagement de co¾ts ®lev®s pour la faire vivre. 

                                                         Il en est aujourdôhui tout autrement. Les 

coûts en frais divers de gestion et en personnels chargés, au Conseil Général, 

de faire vivre la procédure, les coûts, en école, des personnels quôil faudra 

recruter et affecter ¨ lô®laboration des projets et ¨ la participation aux r®unions 

de formation et dôinformation sont tels quôon peut raisonnablement craindre 

à terme-car sôil nôy est mis bon ordre la proc®dure ne va ®videmment pas cesser 

de se sophistiquer- quôils finissent par exc®der le montant m°me des 

subventions à attribuer. 

                                                        Elle est contreproductive. Le Conseil 

Général a toujours affirmé sa volonté de soutenir les activités culturelles en 

milieu rural. Par nature, en milieu rural, les associations sont de petites 

associations aux moyens fort modestes qui réussissent malgré tout à fonctionner 

parce que les activit®s sont organis®es, dirig®es et g®r®es par dôauthentiques 

b®n®voles. Or, lôobligation qui leur est faite de se conformer aux nouvelles 

contraintes impos®es par la nouvelle proc®dure exige dôelles quôelles se dotent 

de Personnels de Direction totalement disponibles et spécialisés donc de 

salari®sé.quôelles nôont pr®cis®ment pas les moyens de recruter.  

                                                       En ce sens, la nouvelle procédure annonce 

la fin des petites écoles en milieu rural puisque seules les grosses structures 

peuvent disposer des moyens financiers et humains pour la respecter. 

                                                       Elle sôanalyse comme une r®volution implicite 

de la politique culturelle du Conseil Général pour qui, désormais, seules les 

grosses structures en ville mériteraient attention, les écoles en milieu rural étant 

condamnées à la disparition. 



                                                       Elle couvre lôarbitraire dôun voile 

dôimpartialit®. 

                                                       A partir du moment où les subventions ne 

sont plus accordées sur critères objectifs et chiffrés (analyse du bilan dôactivit®, 

du budget réalisé et du budget prévisionnel) mais sur « jugement 

souverain » porté par des « experts départementaux » sur la « qualité » (sic) du 

« projet (re-sic), la porte de lôarbitraire est grande ouverte.  

                                                      Le cas de lô®cole de musique de Br®cey 

illustre spectaculairement cette affirmation. 

                                                      Pour tout vous dire, nul ¨ Br®cey nôa ®t® 

surpris du rejet « partiel » (sic) de la demande de subvention. Je me permets 

dôailleurs au passage de souligner lôhypocrisie de cette mesure pr®sent®e comme 

« partielle » mais qui, de fait, est bien « totale » ! La subvention demandée est 

la subvention qui permet dôassurer lô®quilibre de fonctionnement, sa réduction, 

m°me si elle nôest que partielle, prive totalement lô®cole des moyens de 

lôassurer. 

                                                      Pour ma part, jôai toujours su que le Maire 

Président de la Communauté de Communes, Bernard Tréhet ne portait vraiment 

pas lô®cole de musique de Br®cey dans son cîur. Il ®tait donc ®vident que le 

vice Pr®sident du Conseil G®n®ral, Bernard Tr®het ne lôy portait pas davantage.    

                                                       En effet, et ce nôest un secret pour personne, 

depuis les élections municipales 2001, les associations dirigées par des 

personnalités ayant été candidates sur une autre liste que celle du Maire ont fait 

lôobjet dôune campagne de d®nigrement syst®matique dôune rare intensit®. 

 

                                                       Côest ainsi que lô®cole de musique et, ¨ travers 

elle, les membres du bureau et, plus personnellement encore le Président que je 

suis nôont cess®, en Conseil Municipal et en Presse, dô°tre publiquement mis en 

cause. 



        Le florilège de courriers que je vous joins (12 

avril 2005 à Monsieur Vincent Hamelin, 22 mars 2005 à Michel Bazin, 29 mars 

2005 à Madame Cordel, tous conseillers municipaux à Brécey) font preuve que 

les membres du bureau sont attaqu®s dans leur personne, quôils sont lôobjet 

localement dôune intense campagne de d®nigrement et de harc¯lement allant 

jusquô¨ la diffamation. Le courrier du 5 juillet 2010 de Monsieur Eric Starecki, 

Conseiller Municipal de Brécey (copie jointe) reproche éloquemment à Bernard 

Tréhet son « manque dôobjectivit® (et côest un euph®misme poli) vis-à-vis de 

lô®cole de musique et des ç structures qui échappent à (son) contrôle ». 

  

                                                      Pour autant les membres du bureau nôont 

pas démissionné, ils ont, « contre toute attente (!) » poursuivi sereinement 

lôexercice de leur mandat. 

  

                                                      De là, la dernière « trouvaille » du Maire de 

Brécey-Vice Pr®sident du Conseil G®n®ral, lôasphyxie financi¯re de lô®cole de 

musique qui vient dô°tre programm®e devrait conduire les membres du bureau ¨ 

leur « Canossa ». 

                                                        Lô®troite concertation (et côest un 

euphémisme) de Madame Huguet, Chef de Projet en charge de lô®ducation 

artistique, salariée du conseil Général et du Maire Président de la Communauté 

de Communes de Brécey et Vice Président du Conseil Général ne fait aucun 

doute. Elle est m°me d®montr®e par lôexceptionnelle c®l®rit® des courriers que 

môadresse le Maire faisant usage (et mauvais usage) des courriers que môadresse 

le Conseil Général sous la signature de Madame Huguet avant même que je ne 

les ai reçus et alors même que le Maire de Br®cey nôa pas ¨ en °tre destinataire. 

 

                                                            Côest ainsi, par exemple, quôen d®pouillant 

le courrier déposé dans ma boite à lettres, à mon retour de vacances le 16 août, 

jôai pu lire la prose de Bernard Tréhet avant même le courrier du Conseil 



G®n®ral que pourtant il commentait. En plein mois dôao¾t, une telle c®l®rit® 

sôapparent plut¹t ¨ la f®brilit® ! 

 

                                                        En vérité, hélas, la nouvelle procédure 

dôattribution des subventions, lôusine ¨ gaz que jô®voquai ci-dessus permet de les 

r®partir en fonction des pr®f®rences ou des r®ticences que lôon entend manifester 

aux personnes qui les demandent. Lôarbitraire sôimpose avec dôautant plus 

dôaisance quôil rev°t le masque de la technicit®. 

 

       Monsieur le Président, et cher ami, votre 

bon sens et votre pragmatisme sont unanimement reconnus. 

 

                                                        Je suis s¾r quôils vous conduiront ¨ d®cider 

dôexon®rer imm®diatement les petites ®coles en milieu rural des affres de la 

nouvelle proc®dure et ¨ leur garantir, comme vous lôavez toujours fait, les 

moyens de leur existence. 

                                                       Je reste bien sûr à votre disposition pour 

toutes informations complémentaires voire pour toute rencontre que vous 

pourriez juger utile vous précisant, pour ma part, que je la souhaite vivement. 

                                                       Je vous prie de recevoir, monsieur le 

Président, mes meilleures salutations. 

 

 

Docteur Jean-Yves Leménach 

 

Pr®sident de lôassociation de musique 

et de danse de Brécey 

 

Gérard Provost                                                                             Yves Mancel 

 



Pr®sident dôhonneur                                                       Secr®taire de lôassociation 

Président 1978-2004 

 

 

Annexes I : copies des deux courriers commentés 

Annexes II : pi¯ces illustratives (d®nigrement de lôEcole de Musique de Br®cey) 

Annexes III : floril¯ge dôarticles de presse d®montrant le dynamisme de lô®cole 

de musique de Brécey. 

Copies de ce courrier transmises à : 

-Mairies, Communautés de Communes, Présidents et Directeurs des écoles de 

musique de : Mortain, Saint-Hilaire, Sourdeval, Pontorson, Saint-James, 

Villedieu. 

-Monsieur Guenhaël Huet, Député. 

-Monsieur Jean Bizet, sénateur. 

-El¯ves, parents dô®l¯ves, membres de lôEcole de musique de Brécey. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Annexes I 

 

 

- Courrier du Conseil Général (23-07-2010) confirmant le rejet « partiel » de la 

demande de subvention 

- Courrier du Maire Président de la Communauté  de Communes (Bernard 

Tréhet, 26-07-2010) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 





 

 

 

 



 

 

 

 

 

Annexes II  

 

Quatre courriers et un article de presse qui dénoncent la campagne de 

d®nigrement de lôEcole de Musique de Br®cey orchestr®e par les autorit®s 

municipales et cantonales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 


